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Vision
Être un centre d’excellence pour la réglementation de la concurrence et la protection des consommateurs d’ici à 2030.

Mission
Promouvoir des marchés concurrentiels et améliorer le bien-être des consommateurs au sein du Marché commun en 

d’approfondir l’intégration régionale. 

Valeurs fondamentales
Dans l’accomplissement de cette mission, le Conseil des commissaires, la direction et le personnel de la Commission sont 

Nous nous engageons à faire preuve d’intégrité en opérant de manière équitable, transparente, éthique, 
honnête et incorruptible.
 

 Nous fournirons des services en temps opportun et de manière rentable, en veillant à ce que chaque fonction 

compte, à l’intégration régionale au sein du Marché commun. 

 Nous ferons preuve du plus haut niveau de capacité et de volonté de travailler. Cette volonté sera accompagnée 
d’une attitude d’apprentissage et de la reconnaissance du fait que nous sommes tous les gardiens de l’intérêt public et 
qu’en tant que tels, nous avons une mission plus noble de fournir un service public.
 

 Nous veillerons à rendre compte aux parties prenantes de nos activités et de notre processus décisionnel. 

 Nous sommes indépendants dans l’exercice de notre mandat et dans la prise de nos décisions sans 

Nous adopterons et préserverons une culture de l’innovation, de la réactivité au changement et 
des meilleures pratiques.
 

 Nous œuvrerons en étroite collaboration et en assistance mutuelle avec les États membres et les parties 
prenantes.

--
-
--
-
--
--

-



COMESA COMPETITION COMMISSION
RAPPORT ANNUEL 2022 PAGE 4

NOTRE VISION, NOTRE MISSION ET NOS VALEURS     1
MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE        5
AVANT PROPOS DU DIRECTEUR       7
NOS DOMAINES D’INTERVENTION       10
LE CONSEIL DES COMMISSAIRES       12
GOUVERNANCE D’ENTREPRISE       21
LE SECRÉTARIAT         24
FAITS MARQUANTS DE L’INTERVENTION DE LA 
COMMISSION SUR LE MARCHÉ POUR 2022      25
DÉTERMINATION DES COMPORTEMENTS NUISIBLES  
À LA CONCURRENCE ET AU BIEN-ÊTRE DES 
CONSOMMATEURS DANS LE MARCHÉ COMMUN     25
RENFORCER L’APPLICATION DE LA LOI      57
AMÉLIORER LE RESPECT DES DÉCISIONS DE LA COMMISSION   57
PLAIDOYER ET COLLABORATION STRATÉGIQUE     70
RENFORCEMENT INSTITUTIONNEL       88
CAPACITÉ ORGANISATIONNELLE DE LA COMMISSION    88
PERSPECTIVES POUR L’AVENIR        91

TABLE DES 
MATIÈRES

-



COMESA COMPETITION COMMISSION
RAPPORT ANNUEL 2022PAGE 5

LISTE DES 
FIGURES

     résultat/détermination en 2022 par rapport à 2021    27

      2022 par rapport à 2021       28

-



COMESA COMPETITION COMMISSION
RAPPORT ANNUEL 2022 PAGE 6

SIGLES ET 
ACRONYMES



COMESA COMPETITION COMMISSION
RAPPORT ANNUEL 2022PAGE 7

ABA Association du barreau américain
CAE Communauté d’Afrique de l’Est
CAFAC Commission africaine de l’aviation civile
CAK
CARICOM Communauté et Marché commun des Caraïbes
CBE
CC Commission de la concurrence de Maurice
CCPC Commission de la concurrence et de la protection des 

consommateurs
CCRED Centre pour la concurrence, la régulation et le développement 

économique
CDI Comité chargé des déterminations initiales

CE Commission européenne
CEEA Commission économique eurasienne
CFTC Commission de la concurrence et du commerce équitable 
CJC Cour de justice du COMESA

CNUCED Conférence des Nations Unies destiné à le commerce et le 
développement

COC Conseil des opérateurs économiques du COMESA

COMESA Marché commun de l’Afrique orientale et australe
COMFWB Fédération des associations nationales des femmes entrepreneurs 

du COMESA
CTC Commission de la concurrence et des tarifs 
ECA
ESCC Commission de la concurrence d’Eswatini
FAC Forum africain de la concurrence

FTC Commission du commerce équitable
LAZ Association juridique de Zambie
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
RIC Réseau international de la concurrence
RICA

consommateur
RICPC Réseau international de contrôle et de protection des 

consommateurs
SADC Communauté de développement de l’Afrique australe
UA Union africaine
UE Union européenne
UEEA Union économique eurasienne
ZLECAf Zone de libre-échange continentale africaine
ZLET Zone de libre-échange tripartite

I 
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Ce rapport souligne les étapes importantes franchies par la Commission en 2022 alors qu’elle s’efforce en permanence 

que le monde se remet encore des effets de la pandémie de Covid-19. 

l’application du droit de la concurrence et de la protection des consommateurs. En 2022, le Fonds monétaire 

et les faibles taux de croissance mondiale, la Commission a franchi des étapes importantes dans l’application des 
lois sur la concurrence et la protection des consommateurs dans le Marché commun, soutenant ainsi le programme 
d’intégration régionale. 

Au cours de l’année sous revue, la Commission de recours a rendu sa première décision. Cette décision fait suite 

les engagements négociés entre la CAF et la Commission. Ces engagements visaient à résoudre les problèmes de 

recours démontre clairement l’indépendance des différentes structures décisionnelles au sein du cadre réglementaire 

En outre, la Commission a continué à recevoir un plus grand nombre de cas liés à la consommation après la mise en 
place opérationnelle de la division en 2020. Le nombre d’affaires de concentrations et d’enquêtes sur les pratiques 
commerciales restrictives traitées a également augmenté, ce qui a amélioré le bien-être des consommateurs dans le 
Marché commun.

Je suis également consciente du rôle important que jouent les autorités nationales de la concurrence dans la mise en 
œuvre de notre mandat et du fait que nos succès sont aussi les leurs. 

Dans le cadre de ses relations soutenues avec les États membres, la Commission a continué à fournir une assistance 

MESSAGE DE 
LA PRESIDENTE

Commissaire Ellen Ruparanganda 
Présidente de la Commission 

-
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et l’harmonisation des lois ainsi que la mise en place des institutions chargées de l’application du droit de la concurrence. Le 
renforcement des capacités a été fourni aux États membres pour les doter des compétences nécessaires aux enquêtes sur les affaires 
et pour soutenir la mise en œuvre du Règlement à l’échelon national. 

Au cours de l’année considérée, la Commission a accueilli trois nouveaux commissaires au sein de son Conseil, à savoir, le commissaire 

et le commissaire Sam Kuloba Watasa de l’Ouganda. Les nouveaux commissaires ont apporté au Conseil une grande richesse de 
connaissances, élément essentiel dans l’exercice de son rôle d’arbitrage et de supervision des politiques.

Permettez-moi de m’empresser d’observer que la Commission ne devrait pas revendiquer seule les réalisations accomplies en 2022 
sans reconnaître le rôle des partenaires coopérants. Je souhaite donc remercier nos partenaires de coopération qui ont soutenu 
certaines des activités de la Commission en fournissant une assistance technique et en assurant un renforcement des capacités. Il 

Je salue également la collaboration permanente avec diverses institutions telles que le Bureau régional de l’Union africaine pour 

au service de cette dernière. Les commissaires se sont montrés à la hauteur de la tâche colossale que constitue l’examen d’affaires 
complexes. Cela n’aurait évidemment pas été possible sans le travail exceptionnel fourni par la direction de la Commission. Je tiens à 

Commissaire Ellen Ruparanganda 
Présidente de la Commission 

-
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la Commission. Cette dernière a en effet enquêté sur des affaires intéressantes dans le domaine de la concurrence et 
de la consommation. Elle a pris plusieurs mesures d’exécution du droit souple visant à garantir que le Marché commun1 
soit effectivement contestable et que les consommateurs soient protégés contre les comportements peu orthodoxes des 

Les domaines d’intervention de la Commission sont mis en évidence dans le Plan stratégique 2021-2025 qui prévoit quatre 

stratégiques sont conformes à l’article 55 du Traité établissant le COMESA et visent à promouvoir l’intégration régionale en 
s’attaquant à tout comportement susceptible de nuire à l’objectif d’un commerce libre et libéralisé dans le Marché commun. 
Les objectifs stratégiques visent également à améliorer le bien-être des consommateurs dans le Marché commun en les 
protégeant contre les comportements offensifs des acteurs du marché.

La plupart des cas relatifs aux consommateurs ont été enregistrés dans les secteurs de l’aviation, de la santé, du commerce 
de gros et du commerce de détail. La Commission est consciente que les consommateurs sont les acteurs économiques les 

 
mais aussi les plus vulnérables. En outre, elle a conscience du fait que, lorsque les droits des consommateurs ne sont pas 

plan stratégique, au Malawi pour l’élaboration de lois sur la concurrence et la protection des consommateurs, et à la Zambie 

AVANT PROPOS
DU DIRECTEUR

M. Willard Mwemba

Directeur et Président-
directeur général

-
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de leurs capacités et d’un soutien à la formation du pouvoir judiciaire au Zimbabwe. La Commission a revu les protocoles d’accord existants avec l’Eswatini et 
la Zambie et en a signé de nouveaux avec l’Éthiopie et le Rwanda.

sensibilisée à ses obligations en vertu des lois nationales et régionales sur la concurrence et la protection des consommateurs, alors même qu’elle s’efforçait 
de combattre les effets de la pandémie de Covid-19 sur ses activités.

Au niveau international, en dehors du COMESA, la Commission a établi d’excellentes relations de travail avec la Commission économique eurasienne et la 
Commission de la concurrence de la CARICOM, qui ont abouti à la signature de protocoles d’accord. En outre, la Commission a participé à plusieurs activités 

bilatérales sur l’instruction des affaires. 

Les excellentes relations de travail entre la Commission et la DG COMP de l’UE ont permis de détacher deux membres du personnel de la Commission dans 
les bureaux de la DG COMP à Bruxelles pendant trois mois.

secrétaire générale, Mme Chileshe Mpundu Kapwepwe, a continué à lui apporter son soutien.

M. Willard Mwemba
Directeur et Président-directeur général -
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NOS DOMAINES 
D’INTERVENTION

Objectifs stratégiques :
* Surveillance e�cace et 
opportune des marchés et 
évaluation des cas de 
concurrence
* Amélioration de la 
protection des 
consommateurs au sein du 
Marché commun
* Promouvoir et protéger 
l'application régulière de la 
loi
* Renforcer la recherche

Objectifs stratégiques :
* Renforcer la capacité 
organisationnelle
* Améliorer les e�orts de                      
mobilisation des ressources
* Mettre en œuvre un système 
de suivi et d'évaluation e�cace
* Renforcer la gouvernance 
d’entreprise
* Adopter un système TIC 
robuste pour améliorer la 
prestation de services

Objectifs stratégiques :
*Renforcer le respect des 
décisions de la Commission
* Renforcer le cadre 
juridique

Objectif 
stratégique : 
*Améliorer la 
visibilité de la 
Commission

Enjeu stratégique 1 :  
Détermination des 

comportements nuisibles à 
la concurrence et au 

bien-être des 
consommateurs dans le 

Marché commun

Enjeu stratégique 
4 :  

Renforcement 
institutionnel

Enjeu stratégique 2 :  
Renforcement de 
l’application de la 

législation

Enjeu stratégique 3 : 
 Plaidoyer et 
collaboration 
stratégique

I 
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STRUCTURE 
ORGANISATIONNELLE

Conseil des
Commissaires de
la Commission de
la concurrence du

COMESA

Véri�cateur

Responsable relations
publiquesCabinet du Directeur

et Président Directeur
Général

Gestionnaire -
Fusions et
acquisitions

Véri�cateur
Gestionnaire -

Services juridiques
et conformité aux

lois

Gestionnaire - Bien-
être et défense des
consommateurs

2x Analystes
principaux

2x Analystes
principaux

1x Fonctionnaire
juridique principal

2x Fonctionnaires
supérieurs -
Bien-être des

consommateurs

2x Analystes en
fusions

2x Analystes de la
concurrence

2x Fonctionnaires
juridiques

2x Fonctionnaires -
Bien-être des

consommateurs

Économiste en chef -
Recherche,
politique et
plaidoyer

3x Fonctionnaires :
Recherche, politique

et plaidoyer

1x Responsable
informatique et
documentation

1x Assistant
principal aux
�nances

1x Secrétaire/
Réceptionniste

1x Assistant de
bureau 1x Chau�eur

1x Assistant
principal services

généraux

Interprète/
Traducteur

Fonctionnaire
supérieur : Ressources

humaines et
administration

Gre�er de la
Commission Expert-

Comptable

Assistant administratif
principal

I 
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LE CONSEIL DES 
COMMISSAIRES
La Commission a accompli tout ce dont nous faisons état grâce au soutien indispensable de toutes nos parties 
prenantes. Nous vous assurons donc qu’en tant que fonctionnaires internationaux, nous continuerons à répondre 
à des exigences plus élevées, celles de remplir notre mission de service public dans le meilleur intérêt du Marché 
commun et au-delà.

Le Conseil des commissaires est l’organe directeur et juridictionnel suprême de la Commission qui est chargé 

comme membres du CDI, qui a pour rôle de statuer et de rendre des décisions sur les affaires de concurrence et 
de consommation dont la Commission est saisie. Les décisions du CDI peuvent faire l’objet d’un appel devant la 

I 

-
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Le commissaire Brian Muletambo Lingela est le directeur exécutif de la Commission de la concurrence et de la protection des 

et monopoles, des ententes et pratiques commerciales restrictives, et de la protection des consommateurs. En tant que directeur 
de la protection des consommateurs, Brian était responsable de la protection des consommateurs zambiens contre les pratiques 

de la CNUCED. Il s’est largement exprimé aux niveaux local, régional et mondial sur les questions de concurrence et de protection des 
consommateurs sous les auspices du RIC, du RICPC, de la Commission et du Dialogue africain sur la protection des consommateurs.

En 2015, il a été chercheur invité international à l’USFTC. Depuis 2018, Brian est membre du Conseil des commissaires de la 
Commission. De 2018 à 2021, il a été membre du Comité technique et stratégique et du CDI. Le commissaire Brian Muletambo 
Lingela est actuellement vice-président du Conseil des commissaires de la Commission, président du Comité du bâtiment et membre 
du Comité technique et stratégique de la Commission. 

VICE-PRÉSIDENT, COMMISSAIRE 
BRIAN MULETAMBO LINGELA

pas parmi les membres de la Commission de recours qui siègent pour entendre des appels. La Commission de recours est constituée 
à partir du Conseil des commissaires. Pour assurer pleinement la responsabilité et la régularité des procédures, les décisions de la 
Commission de recours peuvent faire l’objet d’un appel devant la Cour de justice du COMESA. 

La commissaire Ellen Ruparanganda est la présidente en exercice de la Commission de la concurrence du COMESA depuis septembre 
2021. Elle est titulaire d’une licence en économie et d’une maîtrise en administration des affaires de l’université du Zimbabwe. 

commerciaux, de la politique et du droit de la concurrence.

En tant que praticienne du commerce et de la concurrence, elle dirige actuellement la Commission de la concurrence et des tarifs 

que leader exceptionnel du service public dans le cadre des Megafest Business Awards qui se sont déroulés en novembre2021, 
en reconnaissance de sa contribution remarquable, de ses efforts exceptionnels et de ses réalisations dans le secteur public au 
Zimbabwe. Ellen est également membre du Conseil d’administration de la Commission nationale de la compétitivité et membre du 
Comité d’audit du Ministère de l’industrie et du commerce. 

PRÉSIDENTE DU CONSEIL, 
COMMISSAIRE 
ELLEN RUPARANGANDA

I 
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Le commissaire Moach est actuellement ministre d’État au Ministère des affaires étrangères de la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie. Auparavant, il a occupé les fonctions de directeur général du groupe éthiopien Ethio Engineering 
Group de décembre 2021 à décembre 2022, de ministre d’État au sein du Ministère du commerce et de l’industrie d’octobre 
2018 à novembre 2021, et de ministre d’État au Ministère du travail et des affaires sociales d’Éthiopie de mai à octobre 2018. Il a, 

unis. De juillet 2010 à septembre 2013, il a
assumé les fonctions de consul général de la République fédérale démocratique d’Éthiopie à Dubaï et dans les Émirats du Nord. 
Il a en outre dirigé la Direction de la sécurité nationale et des affaires relatives aux ressources transfrontalières, la Direction de la 
bonne gouvernance régionale, de la justice et des droits de l’homme et la Direction des politiques,
 

la culture de la ville d’Addis-Abeba, membre du Cabinet municipal et vice-président du Conseil du millénaire d’Addis-Abeba de 
2006 à mai 2008. Le commissaire Moach est actuellement membre du Comité des risques et d’audit du Conseil.

COMMISSAIRE 
AMBASSADEUR MESGANU ARGA MOACH

COMMISSAIRE 
SÉNATEUR DANSON MUNGATANA

été assistant spécial du conseiller politique principal du bureau du Président en 2013.

 Il a acquis de l’expérience dans différentes disciplines en tant que parlementaire alors qu’il était ministre adjoint du gouvernement 

terres, l’administration provinciale et la sécurité intérieure, et les autorités de développement régional. Il est titulaire d’une 
licence en droit et d’une maîtrise en droit du commerce et de l’investissement de l’université de Nairobi.

Le commissaire Mungatana est président du Comité technique et stratégique du Conseil et membre du Comité Finances et 
Administration. Il a également été membre de plusieurs comités ad hoc de la Commission.

I 

-
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du Malawi. Auparavant, il était un expert professionnel de la formulation, de l’application et de la mise en œuvre de politiques 
de concurrence aux niveaux national et régional. Il a précédemment travaillé pour la Commission de la concurrence et du 

 Malawi à Johannesburg en tant qu’attaché au commerce et à l’investissement. 

Il est titulaire d’une maîtrise et d’un diplôme postuniversitaire en économie du droit de la concurrence du King’s College de 
Londres. Il est également titulaire d’une licence en sciences sociales avec spécialisation en économie de l’université du Malawi.

COMMISSAIRE 
LLOYDS VINCENT NKHOMA

COMMISSAIRE 
THEMBELIHLE DLAMINI
La commissaire Thembelihle Dlamini, membre du Conseil, est une juriste avisée dont la carrière juridique s’étend sur plus de 14 

de l’UE délivré par le King’s College de Londres. Thembelihle a été admise en tant qu’avocate à la Haute Cour du Swaziland 
en février 2012 et possède une vaste expérience en matière de droit de la concurrence et de la consommation, ainsi que dans 

procureur général.

et rédige des avis juridiques sur le droit de la concurrence et de la consommation au sens large. Cela permet aux équipes 
chargées des différentes enquêtes de prendre des décisions éclairées et judicieuses. En outre, la commissaire Dlamini a rédigé 

secrétaire de société, Thembelihle apporte un soutien et des conseils juridiques au Conseil de l’ESCC et à ses comités sur la 

Elle est actuellement présidente du Comité Finances et Administration et membre du CDI de la Commission.

I 
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COMMISSAIRE 
FRANCIS LEBON

COMMISSAIRE 
ISLAM TAGELSIR AHMED ALHASEN

directeur de la concurrence en janvier 2012, directeur général adjoint en 2015, et nommé directeur général en 2017.

Le commissaire Lebon est membre du Comité du bâtiment et vice-président du Comité technique et stratégique du Conseil.

Le commissaire Islam Tagelsir est avocat, conseiller juridique et ancien procureur général. Il a plus de 15 ans d’expérience, dont 
9 ans dans le domaine des recours commerciaux, de l’intégration régionale, de la réglementation de la concurrence et de la 
protection des consommateurs. Il est titulaire d’une licence en droit et d’un diplôme de traduction juridique. 

Islam a travaillé au Soudan au sein du Ministère de la justice, du Ministère public et de la Commission d’aide humanitaire en tant 

Le commissaire Alhasen est membre du CDI, du Comité du bâtiment et du Comité technique et stratégique du Conseil. Il a 
également siégé
au Conseil dans divers comités ad hoc.

I 

r 
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Elle possède une vaste expérience en matière de contrôle de la qualité et d’application des normes et réglementations et 
participe activement à l’élaboration de plusieurs politiques, réglementations et normes. Elle est titulaire d’une maîtrise en 
sciences végétales, avec spécialisation en pathologie végétale et en entomologie, obtenue à l’université de Wageningen, aux 

janvier 2021. Il est membre du Conseil d’administration de l’Autorité de régulation du gaz, du Conseil suprême de régulation 

également membre du Comité consultatif sur les mesures antidumping, les subventions et les sauvegardes.
Avant d’occuper son poste à l’ECA, il a été spécialiste du développement du secteur privé au siège de la Banque mondiale à 

responsable de plusieurs projets de politique de la concurrence ainsi que du développement du secteur privé dans la région du 

à l’intention de nombreuses parties prenantes. M. Momtaz a également enseigné le droit et l’économie de la concurrence à 

commerce international de l’université allemande du Caire.
Le commissaire Mahmoud Momtaz est président du Comité chargé des déterminations initiales et membre du Comité technique 
et stratégique.

COMMISSAIRE 
MAHMOUD MOMTAZ (DOCTORAT)

COMMISSAIRE 
BÉATRICE UWUMUKIZA

I 
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Le commissaire Vipin Naugah est le chef du Département des affaires juridiques et des cartels à la Commission de la 

Middle Temple, Londres, en 2006 et a été admis au barreau mauricien en janvier 2008. 

titulaire d’un diplôme d’études supérieures en économie du droit de la concurrence et d’un diplôme d’études supérieures 
en droit européen de la concurrence, tous deux délivrés par le King’s College de Londres. 

Le commissaire Naugah est membre du Comité technique et stratégique et du Comité des risques et d’audit de la 
Commission.

COMMISSIONER 
ADELBERT EMMANUEL BOOTO NKAIMANA

COMMISSAIRE 
VIPIN KAMAL NAUGAH

depuis le poste de superviseur des ventes en 2007 jusqu’à son départ en tant que directeur commercial en 2018.
Il est titulaire d’une licence en droit de l’université de Kinshasa et a été admis au barreau en 2012. Il est également titulaire 

I 
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COMMISSAIRE 
SAM KULOBA WATASA

est également président du Comité technique du pétrole au sein du Ministère de l’énergie et du développement minéral de 
l’Ouganda et commissaire de l’Autorité de la concurrence de la Communauté d’Afrique de l’Est. Il est titulaire d’une maîtrise en 

Le commissaire Watasa est membre du Comité Finances et Administration.

I 
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L’ÉQUIPE DE 
DIRECTION

Note : La Commission 
n’avait pas pourvu les postes 
de directeur des fusions et 
acquisitions et d’économiste 
en chef. Le poste de directeur 
des fusions et acquisitions était 
précédemment occupé par Dr. 
Mwemba avant qu’il ne soit 
nommé directeur général, tandis 
que le poste d’économiste en 
chef venait d’être créé.

M. Willard Mwemba, 
Directeur et Président-

directeur général

D’économiste 
en Chef

Mme Mary Gurure, 
Directrice, Services 

juridiques et 
conformité

Mme Meti Demissie 
Disasa, Greffière

M. Steven Kamukama 
Directeur, Bien-être 
des consommateurs

M. Roland Mhango, 
Comptable

Directeur, Fusions et 
Acquisitions

I 
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GOUVERNANCE 
D’ENTREPRISE
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La Commission est consciente que la réussite de son mandat est dictée par sa gouvernance d’entreprise et ses pratiques. La gouvernance 
d’entreprise de la Commission implique diverses pratiques et politiques qui sont essentielles pour assurer une prise de décision et une 

de transparence et de légalité.

• Comitédesrisquesetd’audit
• ComitéFinancesetAdministration 
• Comitétechniqueetstratégique 
• Comitédubâtiment

I 

-



COMESA COMPETITION COMMISSION
RAPPORT ANNUEL 2022 PAGE 28

Le Comité Finances et Administration a notamment pour mission d’élaborer le budget annuel de la Commission, de superviser sa situation 

Malawi.
Au cours de la période considérée,le Conseil d’administration a tenu

I 
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TYPE DE RÉUNION NOMBRE DE 
RÉUNIONS 

PÉRIODE

Réunions du Conseil Deux (2) Février et août
Commission de 
recours 

Six (6) Entre février et décembre

Comité chargé des  
déterminations 
initiales

Onze (11) Entre février et décembre

Comité Finances  et 
Administration

Une (1) Juillet

Comité technique  et 
stratégique

Une (1) Juillet

Comité du bâtiment Deux (2) Mai et décembre

Tableau 1 : Réunions du Conseil
tenues en 2022

Assis de gauche à droite : M. Mumba Kapumpa (formateur), M. Willard 
Mwemba (PDG), Mme Ellen Ruparanganda (présidente du Conseil), M. Brian 
M. Lingela (vice-président) et Juge Dennis Davis (formateur).

Formation du Conseil

la gouvernance d’entreprise et au jugement des affaires. 
La formation des membres du Conseil est essentielle pour 
assurer l’application effective des lois sur la concurrence et 
la protection des consommateurs dans le Marché commun, 
et soutenir les activités de la Commission en fournissant des 
orientations politiques.
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LOCAUX DU BUREAU 
DE LA COMMISSION
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Quelques membres du personnel de la Commission

des opérations quotidiennes de la Commission et fait des recommandations 
au Conseil concernant les enquêtes menées ainsi que d’autres questions 

nommé par le Conseil des ministres du COMESA. 

En outre, le Secrétariat compte cinq divisions et unités principales qui se 

de protection des consommateurs. Le Secrétariat comprend, par ailleurs, des 
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FAITS MARQUANTS DE 
L’INTERVENTION DE LA 
COMMISSION SUR LE 
MARCHÉ POUR 2022

Les activités de la Commission pour l’année 2022 ont été 

annuel approuvé pour 2022 qui a été élaboré en accord avec 

les principales réalisations de la Commission dans le cadre de 
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DÉTERMINATION DES COMPORTEMENTS 
NUISIBLES À LA CONCURRENCE ET AU 
BIEN-ÊTRE DES CONSOMMATEURS DANS 
LE MARCHÉ COMMUN

PART A

les fusions anticoncurrentielles, et de protéger les consommateurs contre les comportements offensifs des acteurs du marché opérant dans 
le Marché commun.

RÉGLEMENTATION DES FUSIONS ET DES ACQUISITIONS

par le Traité du COMESA.

être imposées.
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Figure 1 : A�aires de concentrations traitées par résultat/détermination en 2022 par rapport à 2021
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Figure 2: A�aires de concentrations par secteur économique en 2022 par rapport à 2021 
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la Commission par résultat/décision. Elle montre que le nombre 
d’opérations de concentration approuvées sans conditions est 

resté le même.

affaires traitées en 2022 concernaient l’agriculture et les services 

l’aviation enregistraient un cas chacun. On note également une 
hausse du nombre de cas dans chacun des secteurs en 2022 par 

pharmaceutiques.
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Figure3: États membres concernés par les a�aires de concentrations
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FAITS MARQUANTS DES AFFAIRES DE 
CONCENTRATIONS EXAMINÉES PAR 
LA COMMISSION EN 2022

Fusion impliquant Sanlam Emerging Markets Proprietary Limited (SEM) et aYo Holdings Limited (aYo)

des demandes d’indemnisation. 

ses plateformes, même si Sanlam est en mesure de fournir ce produit.

plateforme est utilisé.

indépendante.
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Entreprise commune associant SAS Shipping Agencies Services, Kenya Ports Authority (« KPA ») et Kenya National Shipping 
Lines Limited (« KNSL »)

Toutefois, les parties ont reçu une autorisation conditionnelle, sur la base des engagements qu’elles ont pris pour résoudre les 
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ce dernier.

équitables et transparentes pour l’octroi de remises et de rabais.

au cours d’une période d’un an précédant l’approbation de la fusion par la Commission.

• Aucun administrateur siégeant au conseil d’administration de MSC ne pourra simultanément siéger au conseil d’administration 
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permettre les transferts de données concernant uniquement le fret de MSC.
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Fusion impliquant B.G.I Ethiopia Private Limited (« BGI Ethiopia ») en tant qu’entreprise acquéreuse et Meta Abo Brewery 
Share Company (« Meta Abo »)

par l’acquéreur. En outre, la qualité et la variété des produits risquaient d’être affectées par l’opération de concentration. 

l’entreprise.

•

I 
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mauvaise conduite ou de mauvaises performances.

La marque Meta ou la marque Malta Guinness de la brasserie Meta Abo ne devrait pas, en conséquence directe de cette 
opération, être abandonnée et la qualité des produits devrait rester la même, sauf
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Fusion impliquant Coca-Cola Sabco (East Africa) Limited (« CCSEA 
») en tant qu’entreprise acquéreuse et Castel Malawi Limited (« 
Castel Malawi ») en tant qu’entreprise cible

l’Afrique. CCBA embouteille et distribue, entre autres, les produits 

Castel Malawi, qui opérait en tant qu’embouteilleur agréé de TCCC 
au Malawi. L’entreprise cible produisait, embouteillait et distribuait 
des produits TCCC. 

Outre les produits TCCC, l’entreprise cible produisait et fournissait 
également la gamme de marques Sobo de Castel Malawi, qui 

sirops, et sa marque d’eau embouteillée Quench.
La Commission a noté que CCBA et l’entreprise cible étaient 

La Commission a établi que le marché en cause comptait un grand 
nombre d’acteurs et a donc conclu que l’entité fusionnée serait 
toujours limitée par les autres acteurs, ce qui contrecarrerait toute 
tentative de sa part d’adopter un comportement anticoncurrentiel 
unilatéral.
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l’importance des produits considérés pour le maintien de la concurrence sur le marché malawite et leur valeur historique pour les 

les marques Sobo que l’entreprise cible fabriquait et fournissait puissent être abandonnées par le groupe acquéreur. Une telle 
évolution pourrait affecter négativement l’intérêt des consommateurs en ce qui concerne la variété de ces produits.

abandonnés en conséquence directe de la fusion et que la qualité reste la même, voire soit améliorée. Cet engagement est valable 

Fusion entre Bolloré Africa Logistics SAS (BAL) et SAS Shipping Agencies Services Sàrl (SAS Lux)

I 

-



COMESA COMPETITION COMMISSION
RAPPORT ANNUEL 2022PAGE 47

-
- • 

• ••• ••' • •,I • 



COMESA COMPETITION COMMISSION
RAPPORT ANNUEL 2022 PAGE 48

conteneurs, d’autre part.

marché du transport de fret.

BAL, des informations commercialement sensibles sur ses concurrents, qu’elle n’aurait pas pu obtenir dans le cours normal 
de ses activités, et que BAL soit utilisée comme plaque tournante pour faciliter l’échange d’informations entre MSC et ses 
concurrents.
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La Commission a approuvé l’opération le 19 décembre 2022, sous réserve que les parties respectent les engagements suivants 

BAL.

en facilitant l’échange d’informations non publiques sensibles sur le plan concurrentiel entre concurrents dans le cadre de 
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PRATIQUES COMMERCIALES RESTRICTIVES

ou de fausser le jeu de la concurrence au sein du Marché commun. 

la répartition des marchés et l’abus de position dominante.

d’autorisation présentée par les parties qui souhaitent conclure des contrats, des arrangements ou des accords ou leur 
donner effet, même s’ils sont anticoncurrentiels, si elle estime que les avantages qui en découlent pour le public l’emportent 
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traitées par la Commission en vertu de l’article 22 a été 

qu’en 2022, une affaire a été traitée en vertu de l’article 21 
et un avis consultatif a été émis.

restrictives traitées par la Commission en 2022 par 

des affaires traitées en 2022 concernaient le secteur du 
transport et de la logistique, alors qu’en 2021, la plupart 
des cas concernaient le secteur des boissons alcoolisées 
et non alcoolisées.

Figure 4: Pratiques commerciales restrictives par type
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les affaires de concentrations traitées par la Commission. 

2021, la majorité des cas ont touché la Zambie, suivie 
de l’Ouganda, du Malawi, de Madagascar et de la RDC.

Figure 6: États membres concernés par les cas
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supplémentaires recueillies au cours de l’enquête, la Commission 

et TOTAL concernant des accords de parrainage pour la commercialisation 
des compétitions de football de la CAF. Alors que les affaires impliquant 

de la Coupe de la Confédération de la CAF.
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 • attribution des droits d’intermédiation pour les compétitions de la CAF en l’absence d’un appel d’offres ouvert et concurrentiel 

 • l’inclusion de la clause du droit de premier refus dans les accords.

qu’elle avait négociés avec le Secrétariat. 

engagements, la reconnaissance de culpabilité, l’évaluation du test de marché et de la proportionnalité, et l’absence de motivation et de 

résolution rapide dans les cas futurs.

motif qu’ils avaient été pris en l’absence d’une reconnaissance de culpabilité.
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 • En ce qui concerne la proportionnalité des engagements, la Commission de recours a observé que les préoccupations en 

avec divers acteurs du marché. En outre, les engagements étaient le produit de négociations approfondies entre le Secrétariat et la CAF, et 

la CAF sur la base, entre autres, des recommandations de la Commission.

chaque question.

septembre n’était pas invalide car elle avait été rendue conformément au mandat approuvé par la Commission en ce qui concerne la 

La Commission de recours a conclu que les engagements étaient alignés sur les informations recueillies par le Secrétariat au cours de 

 • S’agissant de l’infraction alléguée selon laquelle les droits d’intermédiation pour les compétitions de la CAF ont été attribués 
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 • En ce qui concerne l’infraction alléguée selon laquelle l’inclusion de droits de préemption dans les accords entre la CAF 

Enquêtes sur les annonces de prix par les compagnies maritimes dans le Marché commun 

a pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence dans le Marché commun. En outre, l’article 
19 interdit les accords ou arrangements entre concurrents qui, entre autres, se répartissent les clients et les marchés au sein du Marché 
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Enquêtes sur des allégations de restriction territoriale et de maintien des prix de revente par Toyota Tsusho Corporation

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

des acteurs du marché. Le mandat de protection des consommateurs de la Commission comprend, entre autres, la prévention des 

commun.

commun. La Commission a renforcé sa surveillance des marchés depuis l’opérationnalisation de la Division des consommateurs en 2020, 
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nombre le plus faible d’affaires concernait le secteur manufacturier. 

Commission concernaient le secteur de l’aviation, alors qu’en 2021, 

Figure 7: Cas liés à la consommation traités en 2022 par rapport à 2021
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Figure 8: États membres a�ectés par les cas
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Faits marquants concernant les cas liés aux 
consommateurs 

Plainte contre Malawi Airlines

du marché, a appris qu’en janvier 2022, des 

prétendument en raison de mauvaises 
conditions météorologiques.

Les passagers avaient réservé une chambre 

par la suite par le responsable de la compagnie 
aérienne qu’ils devaient trouver leurs propres 

La Commission a enquêté sur cette affaire, 
estimant qu’il s’agissait d’un comportement 

Commission, Malawi Airlines a remboursé les 
passagers concernés pour l’étape perturbée de 
leur vol.

I 

-



COMESA COMPETITION COMMISSION
RAPPORT ANNUEL 2022 PAGE 60

Plainte contre South African Airlink

a fait.

Enquête sur l’étiquetage trompeur des produits Enjoy par Lilongwe Dairy (2000) Limited

Commission.

Plainte contre Jumia Group
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RENFORCEMENT DE LA RECHERCHE

des télécommunications.

population et de leurs économies, qui sont susceptibles d’avoir un effet appréciable sur le commerce dans le Marché commun. L’étude 
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étant donné qu’il a été considérablement réduit dans d’autres régions telles que l’Union européenne et la Communauté d’Afrique de l’Est.
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La Commission a également tenu une réunion bilatérale, en 
marge de l’atelier de renforcement des capacités, en présence 

fonctionnaires du gouvernement burundais pour discuter du 

concurrence. 

éventuelle par le Burundi en 2023. En outre, le directeur a eu 

de collaboration. 

Comores

préparatifs de la mise en service de l’autorité nationale de la 
concurrence et de la protection des consommateurs. 

L’atelier de formation a réuni tous les membres du Conseil 

avocats, des représentants des organismes de réglementation 
sectoriels, la Fédération des consommateurs, et le secteur 

Moheli et Anjouan.

Au centre, l’honorable Kamalidine Souef, ministre des Postes et 
Télécommunications, qui a présidé l’atelier de formation de la Commission au 
nom de l’honorable ministre de l’Économie, entouré de participants à l’atelier.
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République démocratique du Congo (RDC)

La Commission a tenu une réunion de coopération bilatérale 
avec les représentants de la Commission nationale de la 

Malawi. 

La réunion a également été l’occasion d’offrir une formation 

de protection des consommateurs et sur la mise en place 

appliquer activement le droit de la concurrence en RDC et a 
depuis mené des enquêtes conjointes avec la Commission.

Eswatini 

avec la Commission de la concurrence et de la protection des 

Cette même année, la Commission a fourni un soutien 

Négociations du Protocole d’accord révisé entre l’ESCC et la Commission. Au centre, 
M. Muzi Dlamini, directeur général de la Commission de la concurrence d’Eswatini et 
M. Willard Mwemba, directeur et PDG de la Commission.
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Éthiopie

La Commission a renforcé les capacités des 
fonctionnaires chargés de l’application des lois sur 
la concurrence et la protection des consommateurs 

capacités s’est avéré nécessaire dû au changement 

de la déclaration qui a transféré la responsabilité 
de l’application de ces lois de l’Autorité de la 
concurrence et de la protection des consommateurs 

de la réunion, la Commission fournira une assistance 

d’un consultant qui sera chargé de former les 

de l’application des lois sur la concurrence et la 
protection des consommateurs. 

d’un plan stratégique pour l’application des lois sur 
la concurrence et la protection des consommateurs 

De gauche à droite, M. Willard Mwemba, directeur et PDG de la 
Commission, Honorable Teshale Belihu Kefene, ministre d’État, 
MoTRI, M. Gizaw Tekle, conseiller du ministre d’État, membres du 
personnel du MoTRI ayant participé à la formation et membres du 
personnel de la Commission ayant facilité la formation.
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Malawi

loi nationale sur la concurrence et l’harmoniser avec 
la loi régionale sur la concurrence, entre autres. 
La Commission a soutenu l’engagement, par la 
CFTC, d’un consultant dans le but de revoir la loi 

la loi. 

consultations des parties prenantes pour discuter 

concurrence et le commerce équitable élaborés par 
le consultant.

Le personnel de la Commission a participé à l’atelier de diffusion des parties prenantes 
pour l’Examen par les pairs de la CFTC entrepris par la CNUCED à Lilongwe, Malawi.
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Rwanda 

La Commission a négocié et signé un protocole 

des lois sur la concurrence et la protection des 

de concurrence et de protection du consommateur 

mondiale de la concurrence. 

commencé par le biais d’un atelier de renforcement 

De gauche à droite, Mme Mary Gurure, directrice des Services juridiques et conformité 
à la Commission, échangeant le Protocole d’accord signé avec Mme Béatrice 
Uwumikiza, directrice générale du RICA.
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Zambie

En juin 2022, la Commission a révisé l’Accord de 

signé avec la Commission de la concurrence et de 

et de traiter les nouvelles questions qui n’avaient 

questions de protection des consommateurs et 

marchés numériques. 

La Commission a également apporté un soutien 

de son Conseil d’administration. Les membres 

dans l’application des lois sur la concurrence et la 
protection des consommateurs, et il est important 

la législation. 

Dans la plupart des autorités nationales de la 
concurrence, les membres du conseil d’administration 
sont chargés de statuer sur les affaires.

Photo prise après la signature de l’Accord révisé de coopération en matière 
d’application de la loi entre la Commission et la CCPC. De gauche à droite, M. Chenga 
Chisha (membre du Conseil d’administration de la CCPC), M. Brian M.Lingela (directeur 
exécutif par intérim), Mme Margret Moonga (économiste en chef du Ministère du 
commerce, de l’industrie et de l’artisanat), M. Willard Mwemba, directeur général 
de la Commission et M. Fredrick Imasiku (membre du Conseil d’administration de la 
CCPC).
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Zimbabwe

La Commission, en collaboration avec la Commission 
de la concurrence et des tarifs du Zimbabwe et la 
Commission du service judiciaire, a organisé un atelier de 

consommateurs. 

Formation des membres du Conseil d’administration de la CCPC en Zambie, assis 
de gauche à droite, M. Nsangwa Ngwira (membre du Conseil d’administration de 
la CCPC), M. Chilufya Sampa (directeur exécutif de la CCPC), l’honorable Chipoka 
Mulenga (ministre du Commerce et de l’Industrie), M. Willard Mwemba (directeur 
général de la Commission) et M. George Lipimile (consultant).
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Son Excellence Emmerson Dambudzo Mnangagwa, Président de la République du 

au Zimbabwe.

Zimbabwe.
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Sollicitation des parties prenantes en dehors du Marché 
commun de l’Afrique orientale et australe Commission 
économique eurasienne (CEEA)

La Commission est consciente que certains comportements 
anticoncurrentiels peuvent avoir lieu en dehors du 
Marché commun mais produire des effets au sein de 

ces comportements anticoncurrentiels, il est important 
de disposer de régimes de travail avec les autorités en 
dehors du Marché commun. 

autorités régionales et internationales chargées de la 
concurrence, étant donné que leurs mandats sont similaires 

initiatives de renforcement des capacités. 

CEEA ont signé, le 21 juillet 2022, en marge de la réunion 

protocole d’accord qui guidera la coopération entre les 

recherche et du renforcement des capacités. 

M. Willard Mwemba, directeur et PDG de la Commission et M. Arman Shakkaliyev, 
membre du Conseil d’administration et ministre chargé de la Concurrence et du 
Règlement antitrust à la CEEA, signent un protocole d’accord le 21 juillet 2022.
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Commission de la concurrence de la CARICOM

but de coopérer dans les enquêtes sur la concurrence 
et la protection des consommateurs, la recherche, le 
renforcement des capacités et toute autre question 

La Commission a signé un protocole d’accord avec la 

permettre de renforcer les capacités des membres 

M. Lungisani Zulu, président de la LAZ, et M. Willard Mwemba, directeur et PDG 
de la Commission, après la signature du Protocole d’accord.
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RENFORCEMENT DES CAPACITÉS GESTIONNAIRES DE DOSSIERS 
RÉGIONAUX 

compétences et des outils adéquats pour prévenir, détecter et interdire 

de formation en mode virtuel sur les techniques d’entrevue et les 

La Commission a également organisé l’Atelier annuel de formation des 
gestionnaires de dossiers des pratiques commerciales restrictives en 

de la Commission de la concurrence d’Eswatini. 

L’Atelier régional annuel des gestionnaires de dossiers de fusion 

s’est concentré sur l’évaluation des fusions numériques et non 

comprenaient des représentants de l’USFTC, de la Commission 
européenne et du CCRED.

Délégués lors de l’Atelier de formation sur les fusions en Eswatini
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PLAIDOYER ET 
COLLABORATION 
STRATÉGIQUE 

PARTIE C

commun, notamment les autorités nationales de la concurrence, la communauté des affaires, les groupes de consommateurs, les journalistes 

telles que les organisations internationales traitant des questions de concurrence et de consommation. En 2022, la Commission a mis en 

Journée mondiale des droits du consommateur et Journée mondiale de la concurrence 

Atelier virtuel pour discuter du thème de la JMDC

L’atelier s’est tenu virtuellement le 10 mars 2022 et a réuni des intervenants de la Commission, de la Banque d’Ouganda, de l’Autorité 
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Débat télévisé en collaboration avec le Zimbabwe et l’Éthiopie 

informé le public sur la numérisation, ses avantages et ses inconvénients, 

numériques.
Un communiqué de presse a également été publié dans le journal The 

mis en évidence le travail entrepris par la Commission, tout en sensibilisant 

Réunion du Comité de protection des consommateurs du COMESA

Une réunion des membres du Comité de protection des consommateurs 

qui comprend des agences de protection des consommateurs ou des 
autorités compétentes chargées de l’application des lois sur la protection 
des consommateurs, ainsi que des organisations de consommateurs, a 

dangereuses. La réunion a également discuté d’un cadre de conception 
d’un programme de formation régional et a créé des groupes de travail 

discuter des projets de documents sur les modalités de développement 

et le rappel des marchandises dangereuses.

Mme Nancy Otori, fonctionnaire chargée de la 
protection des consommateurs à la Commission, 
lors d’un programme télévisé au Zimbabwe.

M. Yonas Anteneh, juriste de la Commission, lors 
d’un programme télévisé en Éthiopie à l’occasion de 
la Journée mondiale des droits du consommateur.
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Sensibilisation de la communauté des affaires au 
Kenya et en Zambie

l’occasion de discuter des obligations des entreprises en 

nationales s’articulent. 

Participation à l’Exposition commerciale internationale 
du Kenya

commun et distribuer des brochures, des dépliants et 
des livres.

Premier atelier régional du COMESA pour les 
praticiens du droit 

La Commission a organisé le premier atelier régional 

Zambie. L’atelier, qui a été organisé en partenariat avec 

d’application du droit au niveau national et régional, 

De gauche à droite, M. Phil Daka (PDG de la ZACCI), M. Willard Mwemba (directeur 
et PDG de la Commission), Mme Chawe P.M Chuulu (secrétaire permanente du MCTI), 
M. Felix Mutati (ministre de la Technologie et de la Science), Mme Chileshe Kapwepwe 
(secrétaire générale du COMESA), M. Chilufya Sampa (directeur exécutif de la CCPC), 
M. George Lipimile (consultant).
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Assis de gauche à droite : M. George Lipimile (consultant), M. Pieter Steyn (directeur de Werkmans et président de 
Lex Africa), M. Chilufya Sampa (directeur exécutif, CCPC), Mme Thabisile Langa (chef de l’Unité de réforme du droit, 
Eswatini), M. Abyudi Shonga Jr SC (président de la LAZ), M. Willard Mwemba (directeur & PDG de la Commission), M. 
Sydney Chisenga (associé directeur, Corpus), M. Stanley Nyamanhindi (PDG, Association des avocats de la SADC), M. 
Mohammed Nyaoga, SC (président du Conseil d’administration de la Banque centrale du Kenya) et M. Gabriel Masuku 
(directeur juridique, COMESA).

relations devraient être façonnées en vue d’une application 

résultats, indiqué que la Commission pourrait envisager 
de publier des décisions plus détaillées et accessibles 

former les juristes au droit de la concurrence.

Deuxième Atelier régional des juges

régional des juges, auquel ont participé des juges de 13 

concurrence et de la protection des consommateurs dans 
le sillage de l’intégration régionale et continentale. Trois 
juges en chef de la RDC, de la Zambie et du Zimbabwe, le 

compétences nécessaires pour traiter les affaires touchant 
au droit de la concurrence, l’interface entre les législations 
régionales et nationales et les nouvelles tendances en 

régional et national. Au cours de l’atelier, il a été conseillé 

qu’autorité régionale de la concurrence la plus active en 

Assis de gauche à droite, M. Willard Mwemba (directeur & PDG), Juge Dennis Davis (personne-
ressource), Juge Lombe Chibesakunda (juge présidente de la CJC), Juge Mumba Malila (juge 
en chef de la République de Zambie), Juge Luke Malaba (juge en chef de la République de 
Zimbabwe), Juge Musanga David-Christophe (juge en chef de la RDC) et Juge Qinisile Mabuza 
(juge principale de la CJC)
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Journée mondiale de la concurrence

Coopération internationale, activités de sensibilisation et mise 
en réseau

Bureau régional de l’Union africaine pour l’Afrique australe 
(UA-SARO) 

internationales et communautés africaines présentes au Malawi 

mondiale de l’Afrique 2022. 

évidence la richesse du secteur agricole africain et la diversité 

dialogue sur la sécurité et la sûreté alimentaires et d’insister sur la 
nécessité de soutenir la croissance de l’industrie sur le continent. 

parties prenantes de son mandat.

De gauche à droite : Mme Mary Gurure (directrice des Services juridiques et 
Conformité, Commission), Mme Béatrice Uwumikiza (directrice générale par intérim, 
RICA), M. Richard Niwenshuti (secrétaire permanent, Ministère du commerce et de 

de la CAE).
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Dixième conférence annuelle Bowmans sur le droit de la 
concurrence

annuelle Bowmans sur le droit de la concurrence en février 2022 
dans le cadre de ses activités de sensibilisation et de mise en 
réseau au niveau international. La Conférence s’est déroulée 

Atelier sur les fusions du Réseau international de la 
concurrence

Association du barreau américain

praticiens du droit de la concurrence du monde entier. M. 

responsables de l’application des lois de la Commission du 

détail les initiatives de collaboration que la Commission a 

L’analyste principal des consommateurs à la Commission, M. John Mwesige, expliquant 
au public le mandat de la Commission.

lancées et menées depuis sa création, en soulignant l’importance et les 
avantages de la coopération avec les autorités nationales et régionales 

Commission africaine de l’aviation civile

Une réunion a été organisée avec la Commission africaine de l’aviation 

institution relevant de l’Union africaine qui est chargée de réglementer 
l’espace aérien africain en termes de concurrence et de protection des 

I 
-

G 

-·--~......;..:;;;...._ ___ _ 

-



COMESA COMPETITION COMMISSION
RAPPORT ANNUEL 2022PAGE 83

la concurrence et la protection des consommateurs dans tous les 

institutions ont donc discuté des domaines de coopération et ont 

Réunions du Groupe intergouvernemental d’experts de la 
CNUCED 

concurrence et la protection des consommateurs, qui s’est tenue 

Neuvième conférence annuelle de l’Association juridique de 
Zambie

2022, et a présenté le Cadre juridique de la concurrence du 

sur les perspectives d’avenir du droit national et international de 
la concurrence. 

Atelier de renforcement des capacités de la CAK sur la 
politique et le droit de la concurrence

politique et le droit de la concurrence, qui s’est tenu en octobre 

M. Willard Mwemba lors de la réunion du GIE de la CNUCED à Genève

M. Yonas Anteneh, juriste à la Commission (à gauche), participant aux discussions au 
cours de la réunion.

I 

-



COMESA COMPETITION COMMISSION
RAPPORT ANNUEL 2022 PAGE 84

Forum mondial sur la concurrence de l’OCDE 

La Commission a participé au Forum mondial sur la concurrence de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques 

a rassemblé des responsables de haut niveau de la concurrence du 

Établissement d’un siège d’arbitrage commercial international pour 
l’Association des avocats de la SADC et la Fondation d’arbitrage 
de l’Afrique du sud (SADCLA-AFSA)

l’Association des juristes de la Communauté de développement de 

international de la région d’Afrique australe. 

Lors de ce lancement, la Commission a été informée que l’AFSA, qui 

De gauche à droite, M. Mahmoud Momtaz, président de l’Autorité égyptienne de la 
concurrence, M. Willard Mwemba, directeur et PDG de la Commission et M. Abdullah 
Al-Owaisi, directeur exécutif de l’Autorité de protection de la concurrence du Koweït 
lors de la conférence.
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Conférence nationale sur la concurrence au Koweït

été organisée en vue de faire progresser la protection, la consolidation et la promotion de 

Conférence de l’Association internationale du barreau (IBA) sur le droit de la concurrence 
en Afrique

des régulateurs du Forum régional africain, organisé par la Commission fédérale de la 

Au centre, M. Willard Mwemba participe aux discussions lors de la réunion.
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Septième semaine annuelle de la concurrence et de la règlementation 
économique

Institutions conjointes du COMESA et programmes de la 
Commission de la concurrence du COMESA 

La Commission, étant l’une des institutions du COMESA 

de prendre en considération les objectifs, les politiques, les 
programmes et les activités du Marché commun lors de la mise en 

du Traité du COMESA, la Commission et le Secrétariat du COMESA 
sont censés entretenir des relations de travail continues dans le but 

la Commission est tenue de soumettre au Conseil des ministres 
du COMESA des rapports annuels sur l’état d’avancement de ses 
activités. Dans cette optique, en 2022, la Commission a entrepris 
les activités suivantes au titre des programmes conjoints et des 
institutions du COMESA et dans le cadre de sa responsabilité en 

Dialogue thématique sur le renforcement du leadership et de 
la participation politique des femmes dans la promotion de 
l’intégration commerciale et économique 

thématique sur le renforcement du leadership et de la participation 
politique des femmes dans la promotion du commerce et de 

Zambie. Dans le cadre de ce dialogue, la Commission a participé 

réunion du Comité intergouvernemental du COMESA 

Assis de gauche à droite : la juge Charlotte Wezi Malonda (juge à la Haute Cour 
du Malawi), Mme Ellen Ruparanganda (présidente du Conseil d’administration de la 
Commission), l’honorable Mark Katsonga (ministre du Commerce et de l’Industrie) et 
Jerry Kana (président du Conseil d’administration de la CFTC).
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du Conseil des ministres du COMESA, tenue le 1er décembre 2022, 

 
 • la nomination de trois commissaires de la Commission  

 • le budget 2023 de la Commission. 

Zone de libre-échange tripartite

du COMESA et de la CAE. Au cours de la période considérée, 

qualité de secrétariat coordonnant les réunions des groupes de travail 
techniques sur la politique de la concurrence.

Commissaire Vipin NAUGAH de 
Maurice

Commissaire Adelbert Emmanuel de 
BOOTO NKAIMANA

Commissaire Sam Kuloba de WATASA
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RENFORCEMENT 
INSTITUTIONNEL

PARTIE D
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M. Oliver Guersent, directeur général de la DG COMP de la Commission 
européenne avec deux agents de la Commission, Mme Sunjida Bundhun et M. 
Joseph Kaumba

la Commission a entrepris les activités suivantes au titre du renforcement 

Capacité organisationnelle de la Commission 

Conseil d’administration.

été proposés par le Comité Finances et Administration qui s’est tenu 
en août 2022 et ont été approuvés par le Conseil d’administration pour 
être ensuite transmis pour approbation et promulgation par les organes 

des ministres du COMESA en 2023. 

Formation des membres du personnel au Système d’évaluation des 
performances basé sur les résultats

Lilongwe, Malawi.

Détachements de personnel à la Commission européenne

Cette initiative a été volontairement prise par la Commission 
européenne en faveur de la Commission de la concurrence du 

Commission en acceptant le rattachement d’un autre membre du 
personnel de la Commission au premier trimestre 2023.

Semaine de formation ACER pour les membres du personnel

Tous les membres du personnel de la Commission ont été formés 

concurrence.
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Gestion électronique des dossiers

Refonte du site web

la Commission. La refonte du site web devrait être achevée d’ici le premier trimestre 2023. 

PERSPECTIVES POUR L’AVENIR

commun et de contribuer au programme d’intégration régionale en facilitant les échanges dans la région COMESA. La Commission s’intéresse tout 

Commission est consciente du fait que de telles pratiques nuisent considérablement au programme d’intégration régionale, freinent l’innovation et, 
en fait, entravent la croissance économique et le développement. La Commission renforcera ainsi sa surveillance du marché et travaillera en étroite 
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phase de son parcours décennal.

Marché commun. La Commission pratique une politique de porte ouverte et se réjouit toujours d’accueillir des engagements pour discuter de 
questions qui permettront d’améliorer l’application du droit de la concurrence et de la consommation dans le Marché commun. L’année 2022 a 
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RAPPORT 
FINANCIER

PARTIE E
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Commentaire du Directeur et Président-directeur général pour l’exercice 2022

commissaires, de la bonne administration des fonds de la Commission.

2023, qui seront présentées au Comité des risques et de l’audit cette année.  

trésorerie. 

trésorerie. La Commission dispose d’une solide position de trésorerie de 23,3 millions d’USD, soutenue par des fonds accumulés et des réserves de 
millions d’USD. La catégorie des immobilisations corporelles est passée de 152 385 USD , principalement en raison de la subvention en capital 
reçue du gouvernement malawite pour un terrain d’une valeur de 

23,3 millions USD.

 2,2 millions d’USD
droits de fusion et des revenus d’intérêts provenant des investissements mérite d’être soulignée. Les frais de fusion sont passés de 3,1 millions USD en 2021 

 en 2022. Le gouvernement malawite a également accordé une subvention en capital pour un terrain, d’une valeur de , qui 
621 586 USD en 2022. 
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Commission de la concurrence 
du COMESA

Au 31 décembre 2022

Actifs 

Total actifs non courants

Créances
Trésorerie et équivalents de trésorerie
Total actifs courants

Total de l’actif

Fonds accumulés 
Fonds accumulés
Réserves de capital 
Réserves de réévaluation

Passif

Créditeurs
Revenu différé
Total fonds et passifs accumulés

  

21,919,390
21,923,029

  

  
  

  

23,350,638

   

  
 

5,312

2022  2021
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Commission de la 
concurrence du COMESA
Comptes de gestion 2022

dépenses

clos le 31 décembre 2022
  

288

621,586
  

Revenus  
Revenu total

Dépenses   

Dépenses de personnel
Dépenses administratives
Dépenses opérationnelles

Dépréciation
Dépenses totales
    

Excédent pour l'exercice

2022  2021
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Commission de la concurrence du COMESA
Comptes de gestion 2022

décembre 2022
Solde au 1er janvier 2021 

Amortissement 
Amortissement sur réévaluation

Subventions en capital perçues

Solde au 31 
décembre 2021
 
Solde au 1er janvier 2022 
Excédent pour l’exercice
Amortissement 
Amortissement sur réévaluation
Réserves -  
Subventions en capital perçues

Solde au 31 
décembre 2022 

-
-

-

5,646
-
-

(2,501)
-

17457,261
2,187,530

(7,097)

2,501
-

19,647,292

17,504,952

2,187,530

15,961

19,697,505

Réserves  Réserves  Fonds
de capital  de réévaluation  accumulés Total
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Fonds accumulés

période en cours.

Réserves de capital 
Les réserves de capital représentent la valeur des actifs acquis 
par la Commission. Les subventions en capital sont différées 

égales sur la durée de vie utile des actifs concernés.

Réserves de réévaluation
Les réserves de réévaluation résultent de la réévaluation des 

du montant réévalué sur la valeur comptable des véhicules 

Réserves  Réserves  Fonds
de capital  de réévaluation  accumulés Total
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Commission de la 
concurrence du COMESA
Comptes de gestion 2022

décembre 2022
(321,525)

(288)
(621,586)

(206,235)

288
621,586

1,431,248

23,350,638

  

21,919,390

       
Flux de trésorerie provenant des
 activités opérationnelles
    
Excédent pour l’exercice
       

Dépréciation       
Amortissement des subventions en capital
Subventions en capital perçues
Cession d’actifs 
Revenus d’intérêts 
       

Créances 
Créditeurs
Revenu différé
       
Flux net de trésorerie généré par l’activité
Flux de trésorerie provenant des 
activités de placement    
Achat de matériel      

Flux de trésorerie net affectés 

aux activités d’investissement
    
Augmentation nette des espèces et quasi-espèces  
Trésorerie et équivalents de 
trésorerie au début de l’exercice

I 

-
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Commission de la concurrence du COMESA  
5ème étage, Kang’ombe House,

PO Box 30742
Lilongwe 3, Malawi 

@CCC_COMESA
Commission de la concurrence du COMESA
Tél: +265 01 772466; 
compcom@comesacompetition.org 
www.comesacompetition.org 


